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A SON EXCELLENCE.

SIR ROBERT SHORE MILNES, Baronet,

Lieutenant Gouverneur de la Province du Bas-Canada, GL.

&c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

NOUS, les Fidèles et loyaux Sujets de Sa Majeffé, les Repréfentants
de la Province du Bas-Canada, convoqués en Parlement Provincial, of-
frons nos humbles remerciments à Votre Excellence pour fa gracieufe
Harangue, et pour la communication officielle qu'elle daigne nous don-
ner de la ratification de la Paix, en nous félicitant fur un événement
auquel nous fommes fenfibles, et pour lequel nous prions Votre Excel-
lence de vouloir bien agréer le retour de nos congratulations.

Notre fatisfadion eft inexprimable, lorique nous réfléchiffons fur la
fituation heureufe de cette Province, nous fommes pénétrés d'une affec-
tiôn fincère pour la Mère Patrie, notre protearice, et d'une vive recon-
noiffance pour la main libérale de la Providence;' en voyant cette ample
fource d'où nous font dérivés tant de bienfaits, s'accroître et fe répan.
dre, fous des circonflances, qui, autrefois, l'ont reftreinte et diminuée,
et lorfque nous contemplons les faveurs ineftimables de la Paix fe join-
dre aux avantages confidérables d'un commerce 'floriffant, nous confi-
dérons que quelques diminutions dans un commerce, dont l'avance-
ment a été fi rapide dans cette partie des Domaines de Sa Majeflé pen-
dant la guerre, auroient bien pu être compenfées par la conclufion
de ces conteftes fanguinaires, dont le monde a été fi longtems fatigué,
et par le rétabliffernent complêt d'une Paix générale.

L'infuffifance des Prifons, et le défaut des Maifons de Corredion
dans les Diftriats -de Québec et de Montréal, au fujet desquelles les
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